
Sujet : [INTERNET] par cipa on enquête publique parc éolien les Grio es Champguyon
De : > vincent.gc (par Internet) <vincent.gc@wanadoo.fr>
Date : 20/10/2022 à 16:30
Pour : ddt-seepr-icpe@marne.gouv.fr

Mail à l'a en on de Monsieur Patrick ROGER, Commissaire Enquêteur

Bonjour,

ci dessous mes remarques portant sur le projet des grio es et expliquant mon avis
défavorable

-    concernant l'encerclement du village de Champguyon : les habitants de Champguyon
vont se retrouver au centre de plusieurs parcs éoliens (voir carte ci-dessous). Quelle
cohérence géographique pour l'ensemble de ces projets? Quelles études de l'ensemble
des impacts liés à l'ensemble de ces projets.

- Concernant les nuisances sonores : La zone concernée par les éoliennes est une zone boisée avec
peu de niveau sonore. L'installa on d'éoliennes va engendré du bruit qui va déprécié ce e zone
calme.

Lors de l'étude, le pé onnaire fait ses calculs avec des niveaux résiduels moyens de référence
L50 avec une durée de 10 minutes, ce qui ne représente pas la réalité subit par les habitants. et
malgré cela , dans son "Annexes 3-5 Etudes Son-Ombre.pdf", aux pages 16 à 20, plus point de
mesures avec des vitesses de vent de 5 à 8 m/s, l'émergence de bruit est bien supérieure à 3dB
( juqu'à 8,6 pour les Vieux Essarts)

- Aucune étude sur la possible dévalua on immobilière n'est réalisée.
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- Comment les habitants sauront que le pé onnaire a non seulement mis en place un
protocole d'arrêt mais surtout le respecte au cours des années d'exploita on. Si l'exemple des
chauves souris est retenu, il sera trop tard quand les observa ons de terrain constateront des
présences d'animaux morts trop important.

Cordialement

C. et G.
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